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NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA 
ET PUBLICATIONS CONNEXES

NORMES DE SÛRETÉ
En vertu de l’article III de son Statut, l’AIEA a pour attributions d’établir ou d’adopter 

des normes de sûreté destinées à protéger la santé et à réduire au minimum les dangers auxquels 
sont exposés les personnes et les biens et de prendre des dispositions pour l’application de ces 
normes.

Les publications par lesquelles  l’AIEA établit des normes paraissent dans 
la  collection  Normes de sûreté de l’AIEA. Cette collection couvre la  sûreté nucléaire, 
la sûreté radiologique, la sûreté du transport et la sûreté des déchets, et comporte les catégories 
suivantes : fondements de sûreté, prescriptions de sûreté et guides de sûreté.

Des informations sur le programme de normes de sûreté de l’AIEA sont disponibles sur 
le site web de l’AIEA :

http://www-ns.iaea.org/standards/
Le site donne accès aux textes en anglais des normes publiées et en projet. Les textes des 

normes publiées en arabe, chinois, espagnol, français et russe, le Glossaire de sûreté de l’AIEA et 
un rapport d’étape sur les normes de sûreté en préparation sont aussi disponibles. Pour d’autres 
informations, il convient de contacter l’AIEA à  l’adresse suivante : Centre international de 
Vienne, BP 100, 1400 Vienne (Autriche). 

Tous les  utilisateurs des normes de sûreté sont invités à  faire connaître à  l’AIEA 
l’expérience qu’ils ont de cette utilisation (c’est-à-dire comme base de la  réglementation 
nationale, pour des examens de la sûreté, pour des cours) afin que les normes continuent de 
répondre aux besoins des utilisateurs. Les informations peuvent être données sur le site web de 
l’AIEA, par courrier (à l’adresse ci-dessus) ou par courriel (Official.Mail@iaea.org).

PUBLICATIONS CONNEXES
L’AIEA prend des dispositions pour l’application des normes et, en vertu des articles III 

et VIII  C de son Statut, elle  favorise l’échange d’informations sur les  activités nucléaires 
pacifiques et sert d’intermédiaire entre ses États Membres à cette fin.

Les rapports sur la  sûreté dans le  cadre des activités nucléaires sont publiés dans 
la collection Rapports de sûreté. Ces rapports donnent des exemples concrets et proposent des 
méthodes détaillées à l’appui des normes de sûreté.

Les autres publications de l’AIEA concernant la sûreté paraissent dans les collections 
Préparation et conduite des interventions d’urgence, Radiological Assessment Reports, 
INSAG Reports (Groupe international pour la  sûreté nucléaire), Technical reports 
et TECDOC. L’AIEA édite aussi des rapports sur les  accidents radiologiques, des manuels 
de formation et des manuels pratiques, ainsi que d’autres publications spéciales  concernant 
la sûreté.

Les publications ayant trait à la sécurité paraissent dans la collection Sécurité nucléaire 
de l’AIEA.

La collection Énergie nucléaire de l’AIEA est constituée de publications informatives 
dont le  but est d’encourager et de faciliter le  développement et l’utilisation pratique de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, ainsi que la recherche dans ce domaine. Elle comprend 
des rapports et des guides sur l’état de la  technologie et sur ses avancées, ainsi que sur des 
données d’expérience, des bonnes pratiques et des exemples concrets dans les domaines de 
l’électronucléaire, du cycle du combustible nucléaire, de la gestion des déchets radioactifs et 
du déclassement.
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AVANT-PROPOS

de Yukiya Amano
Directeur général

De par son Statut, l’Agence a  pour attribution « d’établir ou d’adopter 
[…] des normes de [sûreté] destinées à  protéger la  santé et à  réduire au 
minimum les  dangers auxquels sont exposés les  personnes et les  biens » – 
normes qu’elle doit appliquer à ses propres opérations et que les États peuvent 
appliquer en adoptant les dispositions réglementaires nécessaires en matière de 
sûreté nucléaire et radiologique. L’AIEA remplit cette mission en consultation 
avec les  organes compétents des Nations Unies et les  institutions spécialisées 
intéressées. Un  ensemble  complet de normes de grande qualité faisant l’objet 
d’un réexamen régulier est un élément clé d’un  régime mondial de sûreté 
stable et durable, tout comme l’est l’assistance de l’AIEA pour l’application de 
ces normes.

L’AIEA a débuté son programme de normes de sûreté en 1958. L’accent 
ayant été mis sur la  qualité, l’adéquation à  l’usage final et l’amélioration 
constante, le  recours aux normes de l’AIEA s’est généralisé dans le  monde 
entier. La  collection Normes de sûreté comprend désormais une série unifiée 
de principes fondamentaux de sûreté qui sont l’expression d’un consensus 
international sur ce qui doit constituer un degré élevé de protection et de sûreté. 
Avec l’appui solide de la Commission des normes de sûreté, l’AIEA s’efforce de 
promouvoir l’acceptation et l’application de ses normes dans le monde.

Les normes ne sont efficaces que si elles  sont correctement appliquées 
dans la pratique. Les services de l’AIEA en matière de sûreté englobent la sûreté 
de la conception, du choix des sites et de l’ingénierie, la sûreté d’exploitation, 
la  sûreté radiologique, la  sûreté du transport des matières radioactives et 
la gestion sûre des déchets radioactifs, ainsi que l’organisation gouvernementale, 
les questions de réglementation, et la culture de sûreté dans les organisations. Ces 
services aident les États Membres dans l’application des normes et permettent de 
partager des données d’expérience et des idées utiles.

Réglementer la  sûreté est une responsabilité nationale  et de nombreux 
États ont décidé d’adopter les  normes de l’AIEA dans leur réglementation 
nationale. Pour les parties aux diverses conventions internationales sur la sûreté, 
les  normes de l’AIEA sont un moyen cohérent et fiable  d’assurer un respect 
effectif des obligations découlant de ces conventions. Les normes sont aussi 
appliquées par les organismes de réglementation et les exploitants partout dans 
le monde pour accroître la sûreté de la production d’énergie d’origine nucléaire 
et des applications nucléaires en médecine et dans l’industrie, l’agriculture et 
la recherche.



La sûreté n’est pas une fin en soi mais est une condition sine qua non de 
la protection des personnes dans tous les États et de l’environnement, aujourd’hui 
et à  l’avenir. Il faut évaluer et maîtriser les  risques associés aux rayonnements 
ionisants sans limiter indûment le  rôle  joué par l’énergie nucléaire dans 
le  développement équitable  et durable. Les gouvernements, les  organismes 
de réglementation et les  exploitants, où qu’ils soient,  doivent veiller à  ce que 
les matières nucléaires et les sources de rayonnements soient utilisées de manière 
bénéfique, sûre et éthique. Les normes de sûreté de l’AIEA sont conçues pour 
faciliter cette tâche, et j’encourage tous les États Membres à les utiliser.



LES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

GÉNÉRALITÉS

La  radioactivité est un phénomène naturel et des sources naturelles  de 
rayonnements sont présentes dans l’environnement. Les rayonnements et 
les  substances radioactives ont de nombreuses applications utiles, allant de 
la production d’électricité aux applications médicales, industrielles et agricoles. 
Les risques radiologiques pour les  travailleurs, le  public et l’environnement 
pouvant découler de ces applications doivent être évalués et, le  cas échéant, 
contrôlés.

Des activités telles  que les  utilisations médicales  des rayonnements, 
l’exploitation des installations nucléaires, la  production, le  transport et 
l’utilisation de matières radioactives, et la gestion de déchets radioactifs doivent 
donc être soumises à des normes de sûreté.

Réglementer la  sûreté est une responsabilité nationale. Cependant, 
les  risques radiologiques peuvent dépasser les  frontières nationales, et 
la coopération internationale sert à promouvoir et à renforcer la sûreté au niveau 
mondial par l’échange de données d’expérience et l’amélioration des capacités 
de contrôle des risques afin de prévenir les accidents, d’intervenir dans les cas 
d’urgence et d’atténuer toute conséquence dommageable.

Les États ont une obligation de diligence et un devoir de précaution, et 
doivent en outre remplir leurs obligations et leurs engagements nationaux et 
internationaux.

Les normes de sûreté internationales aident les États à s’acquitter de leurs 
obligations en vertu de principes généraux du droit international, tels que ceux 
ayant trait à la protection de l’environnement. Elles servent aussi à promouvoir 
et à  garantir la  confiance dans la  sûreté, ainsi qu’à  faciliter le  commerce 
international.

Le régime mondial de sûreté nucléaire fait l’objet d’améliorations 
continues. Les normes de sûreté de l’AIEA, qui soutiennent la mise en œuvre 
des instruments internationaux contraignants et les infrastructures nationales de 
sûreté, sont une pierre angulaire de ce régime mondial. Elles constituent un outil 
que les parties contractantes peuvent utiliser pour évaluer leur performance dans 
le cadre de ces conventions internationales.

LES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

Le rôle  des normes de sûreté de l’AIEA découle  du Statut, qui donne 
pour attributions à  l’AIEA d’établir ou d’adopter, en consultation et, le  cas 



échéant, en collaboration avec les organes compétents des Nations Unies et avec 
les institutions spécialisées intéressées, des normes de sûreté destinées à protéger 
la santé et à réduire au minimum les dangers auxquels sont exposés les personnes 
et les biens, et de prendre des dispositions pour l’application de ces normes.

Afin d’assurer la  protection des personnes et de l’environnement contre 
les  effets dommageables  des rayonnements ionisants, les  normes de sûreté de 
l’AIEA établissent des principes de sûreté fondamentaux, des prescriptions et 
des mesures pour contrôler l’exposition des personnes et le  rejet de matières 
radioactives dans l’environnement, pour restreindre la probabilité d’événements 
qui pourraient entraîner la  perte du contrôle  du cœur d’un réacteur nucléaire, 
d’une réaction nucléaire en chaîne, d’une source radioactive ou de tout autre 
source de rayonnements, et pour atténuer les conséquences de tels événements 
s’ils se produisent. Les normes s’appliquent aux installations et aux activités qui 
donnent lieu à des risques radiologiques, y compris les  installations nucléaires, 
à  l’utilisation des rayonnements et des sources radioactives, au transport des 
matières radioactives et à la gestion des déchets radioactifs.

Les mesures de sûreté et les mesures de sécurité1 ont en commun l’objectif 
de protéger les vies et la santé humaines ainsi que l’environnement. Ces mesures 
doivent être conçues et mises en œuvre de manière intégrée de sorte que 
les mesures de sécurité ne portent pas préjudice à la sûreté et que les mesures de 
sûreté ne portent pas préjudice à la sécurité.

Les normes de sûreté de l’AIEA sont l’expression d’un consensus 
international sur ce qui constitue un degré élevé de sûreté pour la  protection 
des personnes et de l’environnement contre les  effets dommageables  des 
rayonnements ionisants. Elles sont publiées dans la collection Normes de sûreté 
de l’AIEA, qui est constituée de trois catégories (voir la figure 1).

Fondements de sûreté
Les fondements de sûreté présentent les  objectifs et les  principes de 

protection et de sûreté qui constituent la base des prescriptions de sûreté.

Prescriptions de sûreté
Un ensemble  intégré et cohérent de prescriptions de sûreté établit 

les  prescriptions qui doivent être respectées pour assurer la  protection des 
personnes et de l’environnement, actuellement et à  l’avenir. Les prescriptions 
sont régies par les objectifs et principes présentés dans les fondements de sûreté. 
S’il n’y est pas satisfait, des mesures doivent être prises pour atteindre ou 
rétablir le niveau de sûreté requis. La présentation et le  style des prescriptions 
facilitent leur utilisation pour l’établissement, de manière harmonisée, d’un 

1	 Voir aussi les publications parues dans la collection Sécurité nucléaire de l’AIEA.



cadre réglementaire national. Ces  prescriptions, notamment les  prescriptions 
globales  numérotées, sont rédigées au présent de l’indicatif. De nombreuses 
prescriptions ne s’adressent pas à  une partie en particulier, ce qui signifie que 
la responsabilité de leur application revient à toutes les parties concernées.

Guides de sûreté
Les guides de sûreté contiennent des recommandations et des orientations 

sur la façon de se conformer aux prescriptions de sûreté, traduisant un consensus 
international selon lequel il est nécessaire de prendre les mesures recommandées 
(ou  des mesures équivalentes). Ces guides présentent les  bonnes pratiques 
internationales et reflètent de plus en plus les meilleures d’entre elles pour aider 
les  utilisateurs à  atteindre des niveaux de sûreté élevés. Les recommandations 
qu’ils contiennent sont énoncées au conditionnel.

APPLICATION DES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

Les principaux utilisateurs des normes de sûreté dans les États Membres 
de l’AIEA sont les  organismes de réglementation et d’autres autorités 
nationales pertinentes. Les normes de sûreté de l’AIEA sont aussi utilisées par 

Fondements de sûreté
Principes fondamentaux de sûreté

Prescriptions de sûreté générales Prescriptions de sûreté particulières

Partie 1. Cadre gouvernemental, législatif 
et réglementaire pour la sûreté

1. Évaluation des sites d’installations 
nucléaires

3. Sûreté des réacteurs de recherche

4. Sûreté des installations du cycle du 
combustible nucléaire

5. Sûreté des installations de stockage de  
déchets radioactifs

6. Sûreté du transport des matières 
radioactives

2. Sûreté des centrales nucléaires

2/1. Conception et construction
2/2. Mise en service et exploitation

Collection des guides de sûreté

Partie 2. Direction et gestion pour la sûreté

Partie 3. Radioprotection et sûreté des 
sources de rayonnements

Partie 4. Évaluation de la sûreté pour les 
installations et les activités

Partie 5. Gestion des déchets radioactifs 
avant stockage définitif

Partie 6. Déclassement et cessation des 
activités

Partie 7. Préparation et conduite des 
interventions d’urgence

FIG. 1.  Structure à long terme de la collection Normes de sûreté de l’AIEA.



les  organismes de parrainage et par de nombreux organismes qui conçoivent, 
construisent et exploitent des installations nucléaires, ainsi que par les utilisateurs 
de rayonnements et de sources radioactives.

Les normes de sûreté de l’AIEA sont applicables, selon que de besoin, 
pendant la  durée de vie de toutes les  installations et activités, existantes et 
nouvelles, utilisées à  des fins pacifiques ainsi qu’aux mesures de protection 
visant à réduire les risques radiologiques existants. Les États peuvent les utiliser 
comme référence pour la réglementation nationale concernant les installations et 
les activités.

En vertu de son Statut, l’AIEA est tenue d’appliquer les normes de sûreté 
à  ses propres opérations et les États doivent les  appliquer aux opérations pour 
lesquelles l’AIEA fournit une assistance. 

Les normes de sûreté sont aussi utilisées par l’AIEA comme référence 
pour ses services d’examen de la  sûreté, ainsi que pour le  développement des 
compétences, y compris l’élaboration de programmes de formation théorique et 
de cours pratiques.

Les conventions internationales  contiennent des prescriptions 
semblables à celles des normes de sûreté qui sont juridiquement contraignantes 
pour les  parties contractantes. Les normes de sûreté de l’AIEA, complétées 
par les conventions internationales, les normes industrielles et les prescriptions 
nationales  détaillées, constituent une base cohérente pour la  protection des 
personnes et de l’environnement. Il y a aussi des aspects particuliers de la sûreté 
qui doivent être évalués à  l’échelle  nationale. Par exemple, de nombreuses 
normes de sûreté de l’AIEA, en particulier celles  portant sur les  aspects de 
la sûreté relatifs à la planification ou à la conception, sont surtout applicables aux 
installations et activités nouvelles. Les prescriptions établies dans les  normes 
de sûreté de l’AIEA peuvent n’être pas pleinement satisfaites par certaines 
installations existantes construites selon des normes antérieures. Il revient 
à  chaque État de déterminer le  mode d’application des normes de sûreté de 
l’AIEA dans le cas de telles installations.

Les considérations scientifiques qui sous-tendent les normes de sûreté de 
l’AIEA constituent une base objective pour les décisions concernant la sûreté ; 
cependant, les  décideurs doivent également juger en connaissance de cause et 
déterminer la  meilleure manière d’équilibrer les  avantages d’une mesure ou 
d’une activité par rapport aux risques radiologiques et autres qui y sont associés 
ainsi qu’à tout autre impact négatif qui en découle.

PROCESSUS D’ÉLABORATION DES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

La préparation et l’examen des normes de sûreté sont l’œuvre commune du 
Secrétariat de l’AIEA et de cinq comités – le Comité des normes de préparation et 



de conduite des interventions d’urgence (EPReSC) (à partir de 2016), le Comité 
des normes de sûreté nucléaire (NUSSC), le  Comité des normes de sûreté 
radiologique (RASSC), le Comité des normes de sûreté des déchets (WASSC) et 
le Comité des normes de sûreté du transport (TRANSSC) – et de la Commission 
des normes de sûreté (CSS), qui supervise tout le  programme des normes de 
sûreté (voir la figure 2).

Tous les États Membres de l’AIEA peuvent nommer des experts pour siéger 
dans ces comités et présenter des observations sur les  projets de normes. Les 
membres de la Commission des normes de sûreté sont nommés par le Directeur 
général et comprennent des responsables de la normalisation au niveau national.

Un système de gestion a  été mis en place pour la  planification, 
l’élaboration, le  réexamen, la  révision et l’établissement des normes de sûreté 
de l’AIEA. Il  structure le  mandat de l’AIEA, la  vision de l’application future 
des normes, politiques et stratégies de sûreté, et les fonctions et responsabilités 
correspondantes. 

Grandes lignes et plan de travail
préparés par le Secrétariat ;
examen par les comités des
normes de sûreté et la CSS

Secrétariat  et consultants :
rédaction de nouvelles

normes ou révision
des normes existantes

Examen par le(s)
comité(s) des normes

de sûreté

Projet final

Observations
États Membres

Approbation
par la CSS

Projet

Projet

FIG. 2.  Processus d’élaboration d’une nouvelle norme de sûreté ou de révision d’une norme 
existante.



INTERACTION AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES

Les conclusions du Comité scientifique des Nations Unies pour l’étude 
des effets des rayonnements ionisants (UNSCEAR) et les  recommandations 
d’organismes internationaux spécialisés, notamment de la  Commission 
internationale  de protection radiologique (CIPR), sont prises en compte lors 
de l’élaboration des normes de sûreté de l’AIEA. Certaines normes de sûreté 
sont élaborées en collaboration avec d’autres organismes des Nations Unies ou 
d’autres organisations spécialisées, dont l’Agence de l’OCDE pour l’énergie 
nucléaire, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
l’Organisation internationale  du Travail, l’Organisation mondiale  de la  santé, 
l’Organisation panaméricaine de la  santé et le  Programme des Nations Unies 
pour l’environnement.

INTERPRÉTATION DU TEXTE

Les termes relatifs à  la  sûreté ont le  sens donné dans le  Glossaire de 
sûreté de l’AIEA (http://www-ns.iaea.org/standards/safety-glossary.htm). Pour 
les guides de sûreté, c’est la version anglaise qui fait foi.

Le contexte de chaque volume de la collection Normes de sûreté de l’AIEA 
et son objectif, sa portée et sa structure sont expliqués dans le chapitre premier 
(introduction) de chaque publication.

Les informations qui ne trouvent pas leur place dans le  corps du texte 
(par  exemple  celles  qui sont subsidiaires ou séparées du corps du texte, sont 
incluses pour compléter des passages du texte principal ou décrivent des 
méthodes de calcul, des  procédures ou des limites et conditions) peuvent être 
présentées dans des appendices ou des annexes.

Lorsqu’une norme comporte un appendice, celui-ci est réputé faire partie 
intégrante de la norme. Les informations données dans un appendice ont le même 
statut que le corps du texte et l’AIEA en assume la paternité. Les annexes et notes 
de bas de page du texte principal ont pour objet de donner des exemples concrets 
ou des précisions ou explications. Elles ne sont pas considérées comme faisant 
partie intégrante du texte principal. Les informations contenues dans les annexes 
n’ont pas nécessairement l’AIEA pour auteur ; les  informations publiées par 
d’autres auteurs figurant dans des normes de sûreté peuvent être présentées dans 
des annexes. Les informations provenant de sources extérieures présentées dans 
les annexes sont adaptées pour être d’utilité générale.
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1.  INTRODUCTION

CONTEXTE

1.1.	 La  présente publication de la  catégorie Prescriptions de sûreté énonce 
les  prescriptions relatives à  la  mise en place, à  l’évaluation, au maintien et 
à l’amélioration constante d’une capacité de direction et de gestion efficace pour 
la  sûreté dans les organismes qui s’occupent des risques radiologiques et dans 
les installations et les activités donnant lieu à des risques dus aux rayonnements1. 
Ceci inclut l’organisme de réglementation et d’autres autorités compétentes, ainsi 
que l’organisme responsable de l’installation ou de l’activité.

1.2.	 La présente publication remplace le no GS-R-3 de la collection Normes de 
sûreté de l’AIEA intitulé « Système de gestion des installations et des activités »2. 
Elle développe les concepts traités dans la publication de 2006 en tenant compte 
des enseignements tirés des événements survenus depuis. Il y est souligné que 
la capacité de direction et la capacité de gestion pour la sûreté, un système intégré 
de gestion et une approche systémique (c’est-à-dire une approche envisageant 
le  système comme un tout dans laquelle  les  interactions entre les  facteurs 
techniques, humains et organisationnels sont dûment considérées) sont essentiels 
pour pouvoir définir et appliquer des mesures de sûreté adéquates et promouvoir 
une solide culture de sûreté [1].

1.3.	 Aux fins du respect des prescriptions énoncées dans la  présente 
publication, les  systèmes de gestion devront intégrer divers éléments : sûreté, 
santé, environnement, sécurité, qualité, facteur humain et organisationnel, société 
et économie3. Le système de gestion contribue à  la  réalisation de l’objectif 
fondamental de sûreté, qui est de protéger les  personnes et l’environnement 
contre les  effets nocifs des rayonnements ionisants [1], et prend en compte 
les interfaces entre sûreté et sécurité. Pour l’élaboration de la présente norme de 
sûreté, l’expérience d’États Membres ayant mis au point, appliqué, maintenu et 
amélioré des systèmes de gestion a été prise en considération.

1	 Le terme « rayonnements » désigne ici les rayonnements ionisants.
2	 AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE, Système de gestion 

des installations et des activités, collection Normes de sûreté n° GS-R-3, AIEA, Vienne (2011).
3	 Les objectifs économiques figurent parmi les éléments à prendre en compte, car on sait 

que les décisions et les mesures d’ordre économique peuvent introduire des risques potentiels 
ou les atténuer.
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1.4.	 L’application effective des prescriptions de sûreté énoncées dans 
la  présente publication permettra  de respecter les  principes fondamentaux de 
sûreté [1], en particulier le Principe 3, qui est ainsi libellé : « Une capacité de 
direction et de gestion efficace de la sûreté doit être mise en place et maintenue 
dans les organismes qui s’occupent des risques radiologiques et les installations 
et activités qui entraînent de tels risques. »

1.5.	 La  présente publication énonce les  prescriptions à  observer pour assurer 
la sûreté en s’appuyant sur deux concepts interdépendants :

a)	 La  capacité de direction4 pour la  sûreté : elle  consiste à  déterminer 
la vision, les buts, les  stratégies, les plans et les objectifs de l’organisme 
et à  les  intégrer ; à  encourager chacun à  s’investir dans la protection des 
personnes et de l’environnement contre les effets nocifs des rayonnements 
ionisants ; et à défendre les principes fondamentaux de sûreté [1], définir 
les  comportements escomptés et promouvoir une solide culture de sûreté 
[2].

b)	 La  capacité de gestion pour la  sûreté : elle  consiste à  créer et mettre 
en œuvre un système de gestion efficace. Celui-ci doit intégrer tous 
les  éléments de la  gestion afin non seulement que les  prescriptions de 
sûreté soient établies et appliquées de façon cohérente par rapport aux 
autres prescriptions, y compris celles  prévues pour la  performance 
humaine, la qualité et la sécurité, mais aussi que les autres prescriptions ou 
exigences ne nuisent pas à la sûreté. Les mesures de sûreté et de sécurité 
doivent être conçues et mises en œuvre de manière intégrée [1]. Le système 
de gestion doit également assurer la  promotion d’une solide culture de 
sûreté, l’évaluation régulière de la  performance en matière de sûreté et 
l’application des enseignements tirés de l’expérience. Il contribue en outre 
au développement d’une gestion dynamique et réactive.

1.6.	 Le premier des Principes fondamentaux de sûreté [1] dispose que « [l]
a  responsabilité première en matière de sûreté doit incomber à  la  personne ou 

4	 La « direction » consiste pour une personne à utiliser ses capacités et ses compétences 
pour orienter d’autres personnes et des groupes et influencer leur détermination à  atteindre 
l’objectif fondamental de sûreté et à  appliquer les  principes fondamentaux de sûreté, 
grâce à  des buts, des valeurs et un comportement partagés. La  « gestion » est une fonction 
formelle consistant, pour les personnes habilitées, à veiller à ce qu’un organisme fonctionne de 
manière efficiente et à ce que ses activités soient menées conformément aux prescriptions, aux 
plans et aux ressources. Les responsables doivent, à tous niveaux, démontrer une telle capacité 
de direction pour la sûreté.
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à  l’organisme responsable  des installations et activités entraînant des risques 
radiologiques ». La capacité de direction et la capacité de gestion pour la sûreté 
revêtent donc une importance fondamentale dans le  cas d’organismes qui sont 
responsables d’installations et d’activités entraînant des risques radiologiques et 
assument donc la responsabilité première de la sûreté des installations et activités.

1.7.	 Les prescriptions énoncées dans la présente publication sont à utiliser dans 
les circonstances suivantes :

a)	 Par le  titulaire d’enregistrement ou de licence, en sa qualité d’organisme 
ou de personne responsable  d’installations et d’activités5 entraînant des 
risques radiologiques6, pour mettre en place et maintenir une capacité de 
direction et de gestion [1–3] ;

b)	 Par le titulaire d’enregistrement ou de licence, pour informer un vendeur ou 
un fournisseur de produits ou d’équipements, un prestataire de services ou 
tout autre organisme compétent, des prescriptions auxquelles le système de 
gestion du vendeur ou du fournisseur doit être conforme ;

c)	 Par l’organisme de réglementation, comme un des fondements de 
la réglementation des installations et des activités ;

5	 Les « installations » comprennent les  installations nucléaires, les  installations 
d’irradiation, certaines installations d’extraction et de transformation des matières premières, 
telles  que les  mines d’uranium, les  installations de gestion de déchets radioactifs, et tout 
autre endroit dans lequel des matières radioactives sont produites, transformées, utilisées, 
manipulées, entreposées ou stockées définitivement – ou dans lequel des générateurs de 
rayonnements sont installés – à une échelle telle que la protection et la sûreté doivent être prises 
en considération. Les « activités » comprennent la  production, l’utilisation, l’importation et 
l’exportation de sources de rayonnements à des fins industrielles, médicales et de recherche, 
le transport des matières radioactives, le déclassement d’installations, les activités de gestion 
des déchets radioactifs, comme le rejet des effluents, et certains aspects de la remédiation des 
sites contaminés par des résidus d’activités passées.

6	 Par « risques radiologiques », on entend :
	 — �Les effets sanitaires nocifs d’une exposition aux rayonnements (y compris 

la probabilité que de tels effets se produisent) ;
	 — �Tout autre risque lié à la sûreté (y compris pour l’environnement) pouvant être une 

conséquence directe :
	 • �d’une radio-exposition ;
	 • �de la présence de matières radioactives (y compris de déchets radioactifs) ou de 

leur rejet dans l’environnement ;
	 • �d’une perte de contrôle du cœur d’un réacteur nucléaire, d’une réaction nucléaire 

en chaîne, d’une source radioactive ou de toute autre source de rayonnements.
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d)	 Par l’organisme de réglementation et d’autres organismes publics 
compétents, pour s’acquitter de leurs responsabilités en ce qui concerne 
l’adoption, dans le contexte des prescriptions énoncées dans le document [4], 
de dispositions7 relatives à la capacité de direction et de gestion.

1.8.	 Les prescriptions énoncées dans la  présente publication s’appliquent 
à tous les types d’installations et d’activités, comme indiqué au paragraphe 1.11. 
Toutefois, les  modalités d’application de ces prescriptions varient en fonction 
de l’importance et de la complexité de l’installation ou de l’activité sur le plan 
de la sûreté. Les guides de sûreté fournissent à cet égard des recommandations 
et des orientations. On peut également utiliser, outre les prescriptions énoncées 
dans la  présente publication, d’autres normes internationales  ou des normes 
nationales8.

OBJECTIF

1.9.	 La présente publication a pour objectif d’établir des prescriptions conformes 
au troisième des Principes fondamentaux de sûreté [1], en vertu duquel il faut 
mettre en place, maintenir et améliorer constamment une capacité de direction 
et de gestion pour la  sûreté dans le  cadre d’un système de gestion efficace. 
Cela est essentiel pour promouvoir et maintenir une solide culture de sûreté dans 
un organisme. Un autre objectif est d’établir des prescriptions conformes au 
Principe 8, ainsi libellé : « Tout doit être concrètement mis en œuvre pour prévenir 
les accidents nucléaires ou radiologiques et en atténuer les conséquences. »

7	 Dans ce contexte, les  « dispositions » sont un ensemble  intégré d’éléments 
d’infrastructure nécessaires pour pouvoir exécuter une fonction ou une tâche. Ces éléments 
peuvent notamment être les  suivants : pouvoirs et attributions, organisation, coordination, 
personnel, plans, procédures, installations, équipements, formation et contrats.

8	 Les normes internationales sont, par exemple, celles de l’Organisation internationale de 
normalisation ou de la  Fondation européenne pour la  gestion de la  qualité, et les  normes 
nationales sont, par exemple, les normes britanniques relatives à la gestion de la santé et de 
la sécurité au travail ou les normes d’assurance de la qualité applicables aux centrales nucléaires 
aux États-Unis d’Amérique.
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CHAMP D’APPLICATION

1.10.	Par « sûreté » on entend la protection des personnes et de l’environnement 
contre les  risques radiologiques, et la  sûreté des installations et des activités 
entraînant des risques radiologiques.

1.11.	Les prescriptions énoncées dans la  présente publication s’appliquent aux 
types d’installations et d’activités entraînant des risques radiologiques, à savoir :

a)	 les  installations nucléaires (dont les  centrales  nucléaires, les  réacteurs de 
recherche (y compris les  assemblages critiques et sous-critiques) et toute 
installation attenante de production de radio-isotopes ;  les  installations 
d’entreposage du combustible  usé ;  les  installations d’enrichissement 
de l’uranium ; les  installations de fabrication de combustible  nucléaire ; 
les  installations de conversion ; les  installations de retraitement du 
combustible  nucléaire usé ; les  installations de gestion avant stockage 
définitif des déchets radioactifs provenant des installations du cycle  du 
combustible  nucléaire ;  et les  installations consacrées à  la  recherche-
développement sur le cycle du combustible nucléaire) [5, 6] ;

b)	 les installations d’extraction ou de traitement des minerais d’uranium ou de 
thorium ;

c)	 les installations d’irradiation ;
d)	 les  installations et activités destinées à  la  gestion (y compris le  stockage 

définitif) des déchets radioactifs, comme le  rejet d’effluents, et 
à  la  remédiation de sites contaminés par des matières radioactives 
résiduelles résultant d’activités passées [7] ;

e)	 tout autre endroit dans lequel des matières radioactives sont produites, 
transformées, utilisées, manipulées, entreposées ou stockées définitivement 
à  une échelle  telle  que la  protection et la  sûreté doivent être prises en 
considération, ou dans lequel un générateur de rayonnements est installé ;

f)	 les  activités comportant la  production, l’utilisation, l’importation ou 
l’exportation de sources de rayonnements ionisants à  des fins médicales, 
industrielles ou agricoles, ou pour l’enseignement ou la recherche ;

g)	 le transport de matières radioactives [8] ;
h)	 le déclassement (ou la fermeture) d’installations [9] ;
i)	 les  activités comportant la  conception et la  fabrication d’équipements ou 

d’autres travaux et services destinés à des installations et activités entraînant 
des risques radiologiques [10] ;

j)	 les  activités industrielles  faisant intervenir des matières radioactives 
naturelles  soumises à  des prescriptions de protection et de sûreté ou 
susceptibles de l’être.
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1.12.	Les prescriptions énoncées dans la  présente publication s’appliquent 
également, dans la mesure appropriée, aux fonctions et activités de l’organisme 
de réglementation. Les organismes de réglementation et autres organismes 
publics devront peut-être adapter les prescriptions en fonction de leurs propres 
responsabilités [4].

1.13.	Les prescriptions énoncées dans la  présente publication s’appliquent 
aux titulaires d’enregistrement ou de licence pendant toute la  durée de 
vie des installations et la  durée des activités, dans toutes les  conditions de 
fonctionnement, dans les  conditions accidentelles  et en situation d’urgence 
nucléaire ou radiologique. La durée de vie d’une installation couvre les phases 
du choix et de l’évaluation du site, de la  conception, de la  construction, de 
la mise en service, de l’exploitation et du déclassement (ou de la fermeture et de 
la post-fermeture, suivies éventuellement d’une phase de contrôle institutionnel), 
jusqu’à ce qu’elle soit libérée du contrôle réglementaire.

1.14.	La  présente publication ne reprend pas toutes les  prescriptions relatives 
à la santé, à l’environnement, à la sécurité, à la qualité et à l’économie qui ont 
déjà été énoncées ailleurs (dans d’autres normes de sûreté de l’AIEA et d’autres 
codes et normes de portée internationale).

STRUCTURE

1.15.	La  présente publication comprend six sections. La  section 2  énonce 
les  prescriptions liées à  la  responsabilité d’assurer la  sûreté et de protéger 
les  personnes et l’environnement contre les  risques radiologiques, 
laquelle constitue une priorité absolue. La section 3 énonce les prescriptions liées 
à la capacité de direction pour la sûreté. La section 4 énonce les prescriptions liées 
à la capacité de gestion pour la sûreté. La section 5 énonce les prescriptions liées 
à la responsabilité de l’organisation de promouvoir et de soutenir une culture de 
sûreté. La section 6 énonce les prescriptions relatives à la mesure, à l’évaluation 
et à l’amélioration du système de gestion.
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2.  RESPONSABILITÉ POUR LA SÛRETÉ

Prescription 1 : réalisation de l’objectif fondamental de sûreté

Le titulaire d’enregistrement ou de licence - et d’abord la  direction 
- veille  à  ce que l’objectif fondamental de sûreté, qui est de protéger 
les  personnes et l’environnement contre les  effets dommageables  des 
rayonnements ionisants, soit atteint.

2.1.	 Le titulaire d’enregistrement ou de licence veille à ce que des dispositions 
soient prises pour atteindre l’objectif fondamental de sûreté.

2.2.	 Conformément aux responsabilités qui incombent aux organismes, leur 
direction :

a)	 veille  à  la  sûreté dans le  choix du site, la  conception, la  construction, 
la mise en service, l’exploitation et le déclassement (ou la fermeture) des 
installations [2, 9, 11 à 14] ;

b)	 veille à ce que les équipements et les activités soient conformes aux normes 
de sûreté, de qualité et de gestion ;

c)	 veille  à  la  sûreté dans la  gestion et le  contrôle  de toutes les  matières 
radioactives et sources de rayonnements produites, transformées, utilisées, 
manipulées, transportées, entreposées ou stockées définitivement [5, 15] ;

d)	 veille à ce qu’à tous les niveaux de l’organisme, les responsables soient et 
restent informés des risques radiologiques et des moyens à mettre en œuvre 
pour gérer ceux qui relèvent de leurs attributions9 [16] ;

e)	 veille  à  ce que les  ressources et les  fonds nécessaires soient disponibles, 
notamment pour la gestion à long terme et le stockage définitif des déchets 
radioactifs, et pour le  déclassement (ou la  fermeture) des installations, 
compte dûment tenu de la protection des générations futures [9, 15, 17] ;

f)	 veille  à  ce que les  dispositions voulues soient prises en ce qui concerne 
la préparation et la conduite d’une intervention en cas de situation d’urgence 
nucléaire ou radiologique [18, 19].

9	 	 Certains membres du personnel reçoivent une accréditation ou une autorisation 
à  l’issue d’une procédure réglementaire qui peut, en tout ou en partie, ne pas relever de 
la  direction de l’organisme. Toutefois, il incombe à  la  direction de veiller à  ce que toute 
personne employée par l’organisme entretienne ses compétences et ses connaissances et ait 
bien droit à une accréditation ou à une autorisation pendant toute la durée de son engagement.
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3.  CAPACITÉ DE DIRECTION POUR LA SÛRETÉ

Prescription 2 : démonstration par les  responsables  de leur capacité de 
direction pour la sûreté 

Les responsables démontrent leur capacité de direction pour la sûreté et leur 
attachement à la sûreté.

3.1.	 La direction de l’organisme démontre une telle capacité :

a)	 en élaborant, pour l’organisme, une approche de la sûreté qui stipule, à titre 
de priorité absolue, que les questions relatives à la protection et à la sûreté 
reçoivent l’attention que justifie leur importance, en prônant cette approche 
et en y adhérant ;

b)	 en reconnaissant que la  sûreté englobe toutes les  interactions entre 
les personnes, la technologie et l’organisation [2] ;

c)	 en définissant les  comportements escomptés et en favorisant une solide 
culture de sûreté ;

d)	 en s’assurant que tous les  membres du personnel assument leur propre 
responsabilité pour la sûreté et que les décisions prises à tous les niveaux 
tiennent compte des priorités et des responsabilités en matière de sûreté.

3.2.	 À tous les  niveaux de l’organisme, les  responsables  veillent à  ce que, 
compte tenu de leurs obligations, ils :

a)	 fixent des buts compatibles  avec la  politique de sûreté de l’organisme, 
recherchent activement des informations sur la performance en matière de 
sûreté dans leur domaine de compétence, et démontrent leur détermination 
à améliorer cette performance ;

b)	 définissent, par leurs décisions, leurs déclarations et leurs actions, des 
valeurs et des attentes individuelles et institutionnelles en matière de sûreté 
dans l’ensemble de l’organisme ;

c)	 veillent à encourager le personnel, par leurs actions, à signaler les problèmes 
de sûreté, à prendre l’habitude de se poser des questions et de s’informer, et 
à rectifier des comportements ou des situations qui nuisent à la sûreté.

3.3.	 À tous les niveaux de l’organisation, les responsables :

a)	 encouragent et aident tous les membres du personnel à atteindre les buts 
fixés en matière de sûreté et à s’acquitter de leurs tâches de manière sûre ;
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b)	 engagent tous les membres du personnel à contribuer à  l’amélioration de 
la performance en matière de sûreté ;

c)	 expliquent clairement les fondements des décisions concernant la sûreté.

4.  CAPACITÉ DE GESTION POUR LA SÛRETÉ

RESPONSABILITÉ D’INTÉGRER LA SÛRETÉ DANS LE SYSTÈME DE 
GESTION

Prescription 3 : responsabilité de la direction en ce qui concerne le système 
de gestion

Il incombe à la direction d’établir un système de gestion et de l’appliquer, de 
le maintenir et de l’améliorer constamment pour assurer la sûreté.

4.1.	 La  direction demeure responsable  du système de gestion même lorsque 
des membres du personnel sont chargés de coordonner son élaboration, son 
application et sa maintenance [1, 2].

4.2.	 La direction a la responsabilité d’établir une politique de sûreté.

Prescription 4 : buts, stratégies, plans et objectifs

La  direction fixe, pour l’organisme, des buts, stratégies, plans et objectifs 
conformes à sa politique de sûreté.

4.3.	 Les buts, stratégies, plans et objectifs de l’organisme sont élaborés de 
manière à ce que la sûreté ne soit pas compromise par d’autres priorités.

4.4.	 La  direction veille  à  ce que des buts mesurables  qui s’inscrivent dans 
le cadre de ces stratégies, plans et objectifs soient définis en matière de sûreté 
à différents niveaux de l’organisation.

4.5.	 La  direction veille  à  ce que les  buts, les  stratégies et les  plans soient 
réexaminés périodiquement par rapport aux objectifs fixés en matière de sûreté, 
et à ce que les mesures nécessaires soient prises pour remédier à tout écart.
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Prescription 5 : interaction avec les parties intéressées

La direction veille à ce qu’il y ait une interaction appropriée avec les parties 
intéressées.

4.6.	 La direction recense les parties intéressées pour son organisme et définit 
une stratégie appropriée d’interaction avec elles.

4.7.	 La  direction veille  à  ce que les  procédures et les  plans résultant de 
sa stratégie d’interaction avec les parties intéressées prévoient :

a)	 les moyens appropriés pour communiquer régulièrement et effectivement 
avec les parties intéressées et les informer au sujet des risques radiologiques 
liés à l’exploitation des installations et à la conduite des activités ;

b)	 les  moyens appropriés pour communiquer effectivement et en temps 
voulu avec les  parties intéressées en cas d’évolution de la  situation ou 
d’imprévus ;

c)	 les  moyens appropriés pour transmettre aux parties intéressées des 
informations nécessaires en matière de sûreté ;

d)	 les moyens appropriés pour prendre en considération, dans les  processus 
décisionnels, les  préoccupations et les  attentes des parties intéressées en 
matière de sûreté.

LE SYSTÈME DE GESTION

Prescription 6 : intégration du système de gestion

Le système de gestion intègre ses éléments — sûreté, santé, environnement, 
sécurité, qualité, facteur humain et organisationnel, société et économie — 
afin que la sûreté ne soit pas compromise.

4.8.	 Le système de gestion est élaboré, appliqué et constamment amélioré. Il est 
harmonisé avec les buts de l’organisme en matière de sûreté.

4.9.	 Afin d’atteindre les  buts de manière sûre, d’améliorer la  sûreté et de 
promouvoir une solide culture de sûreté, le système de gestion :

a)	 rassemble de manière cohérente tous les éléments nécessaires à une gestion 
sûre de l’organisme et de ses activités ;

b)	 décrit les dispositions prises pour gérer l’organisme et ses activités ;
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c)	 décrit les mesures prévues et les mesures à prendre systématiquement pour 
donner l’assurance que toutes les prescriptions sont respectées ;

d)	 garantit que la sûreté est prise en compte dans le processus décisionnel et 
n’est jamais compromise par une décision.

4.10.	Des dispositions sont prévues dans le  système de gestion pour régler 
les  différends apparus au cours des processus décisionnels. Les répercussions 
éventuelles des mesures de sécurité sur la sûreté et celles des mesures de sûreté 
sur la sécurité sont recensées et éliminées sans que la sûreté ou la sécurité n’en 
pâtissent [20 à 23].

4.11.	Le système de gestion définit clairement les  structures, les  processus, 
les attributions, les  responsabilités, les  lignes hiérarchiques et les  interfaces au 
sein de l’organisme et avec des organismes extérieurs.

4.12.	Le système de gestion prend en compte les prescriptions réglementaires.

4.13.	Il est prévu dans le  système de gestion de recenser les  changements 
susceptibles  d’avoir de lourdes conséquences sur la  sûreté (y compris 
les changements organisationnels et les effets cumulés de changements mineurs), 
et de veiller à ce qu’ils soient analysés comme il convient.

4.14.	Des dispositions sont prévues dans le  système de gestion pour soumettre 
les  décisions importantes pour la  sûreté à  un examen indépendant avant 
qu’elles ne soient prises. Les prescriptions relatives au caractère indépendant de 
cet examen et aux compétences requises de ceux qui y procèdent sont énoncées 
dans le système de gestion.

Prescription 7 : application de l’approche graduée au système de gestion

Le système de gestion est élaboré et appliqué selon une approche graduée.

4.15.	Les critères utilisés pour élaborer et appliquer graduellement le système de 
gestion sont consignés dans ce dernier. Il s’agit de prendre en compte :

a)	 l’importance du point de vue de la sûreté et la complexité de l’organisation, 
du fonctionnement de l’installation ou de la conduite de l’activité ;

b)	 les  dangers et l’ampleur des impacts potentiels (risques) associés aux 
éléments sûreté, santé, environnement, sécurité, qualité et économie de 
chaque installation ou activité [16, 24 à 26] ;
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c)	 les conséquences possibles sur la sûreté d’une défaillance, d’un événement 
imprévu ou d’une activité mal préparée ou exécutée.

Prescription 8 : documentation relative au système de gestion

Le système de gestion fait l’objet d’une documentation. Celle-ci est contrôlée, 
facile à utiliser, lisible, clairement identifiée et aisément accessible au point 
d’utilisation.

4.16.	La documentation relative au système de gestion comprend, au minimum : 
les  déclarations de politique générale  de l’organisme énonçant ses valeurs et 
les comportements escomptés ; l’énoncé de l’objectif fondamental de sûreté ; une 
description de l’organisme et de sa structure ; une description de ses attributions 
et responsabilités ; une description des lignes hiérarchiques, notamment de 
toutes les  interactions entre ceux qui dirigent, ceux qui exécutent et ceux qui 
évaluent les  travaux, et de tous les processus ; une description des moyens par 
lesquels le  système de gestion fait respecter les  prescriptions réglementaires 
qui s’appliquent à  l’organisme ; et une description des interactions avec 
les organismes extérieurs et les parties intéressées.

4.17.	Les documents font l’objet d’un contrôle. Toutes les  personnes chargées 
de rédiger, d’examiner, de réviser ou d’approuver des documents ont 
les compétences requises pour exécuter ces tâches et ont accès aux informations 
dont elles ont besoin pour étayer leurs contributions ou leurs décisions.

4.18.	Les révisions apportées aux documents sont contrôlées, revues et 
consignées dans des dossiers. Les documents révisés sont approuvés au même 
niveau que leur version initiale.

4.19.	Les dossiers sont répertoriés dans le  système de gestion et contrôlés. 
Tous les  dossiers doivent être lisibles, complets, faciles  à  identifier et 
faciles à récupérer.

4.20.	Les durées de conservation des dossiers et des matériaux et spécimens 
d’essai correspondants sont déterminées conformément aux dispositions des 
statuts de l’organisme et à ses obligations en matière de gestion des connaissances. 
Les supports utilisés pour conserver les  dossiers sont tels que ceux-ci restent 
lisibles pendant toute la durée de leur conservation.



13

GESTION DES RESSOURCES

Prescription 9 : allocation de ressources

La  direction détermine les  compétences et les  ressources nécessaires pour 
mener les activités de l’organisme de manière sûre et les met à disposition.

4.21.	La  direction prend des dispositions pour faire en sorte que l’organisme 
possède en interne, ou puisse continuer de mobiliser, tout l’éventail des 
compétences et des ressources nécessaires pour conduire ses activités et pour 
assurer la sûreté, conformément à ses responsabilités, à chaque étape de la durée 
de vie de l’installation ou de l’activité et en cas d’intervention d’urgence 
[13, 14, 18]10.

4.22.	La  direction détermine quelles  sont les  compétences et les  ressources 
que l’organisme doit conserver ou développer en interne, et quelles  sont 
les compétences et les ressources qui peuvent être mobilisées à l’extérieur pour 
assurer la sûreté.

4.23.	La  direction veille  à  ce que les  compétences requises pour le  personnel, 
à tous les niveaux, soient bien définies et à ce qu’une formation soit dispensée 
ou que d’autres mesures soient prises pour atteindre et maintenir les niveaux de 
compétence requis. L’efficacité de la formation dispensée et des autres mesures 
prises fait l’objet d’une évaluation.

4.24.	Les compétences que l’organisme doit conserver en interne sont 
les  suivantes : compétences en matière d’encadrement à  tous les  niveaux, 
compétences pour promouvoir et maintenir une solide culture de sûreté, et 
compétences spécialisées pour maîtriser les  aspects techniques, humains et 
organisationnels de l’installation ou de l’activité afin d’assurer la sûreté.

4.25.	La direction veille à ce que les membres du personnel, qu’il s’agisse des 
responsables ou des travailleurs :

a)	 aient les  compétences requises pour exécuter les  tâches qui leur sont 
assignées et travailler de manière sûre et efficiente ;

10	 Par « ressources » on entend les  personnes (le  nombre de personnes et leurs 
compétences), l’infrastructure, l’environnement de travail, les connaissances et l’information, 
les fournisseurs et les ressources matérielles et financières.
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b)	 comprennent les normes qu’ils sont censés appliquer dans l’exécution de 
leurs tâches.

4.26.	Tous les  membres du personnel de l’organisme reçoivent une formation 
aux prescriptions pertinentes du système de gestion. Cette formation leur est 
dispensée afin qu’ils comprennent bien l’utilité et l’importance de leurs activités 
et la  façon dont celles-ci contribuent à assurer la  sûreté dans la  réalisation des 
buts de l’organisme.

4.27.	Les connaissances et les  informations de l’organisme sont gérées en tant 
que ressource.

GESTION DES PROCESSUS ET DES ACTIVITÉS

Prescription 10 : gestion des processus et des activités

Les processus et les activités sont élaborés et gérés efficacement en vue de 
permettre d’atteindre les buts de l’organisme sans compromettre la sûreté.

4.28.	Chaque processus est élaboré et géré de manière à ce que les prescriptions 
soient respectées sans que la  sûreté ne soit compromise. Les processus sont 
consignés par écrit et les  justificatifs nécessaires sont conservés. Il faut veiller 
à la cohérence entre la documentation sur les processus et tout document existant 
de l’organisme. Les dossiers destinés à démontrer que les résultats d’un processus 
ont été atteints sont indiqués dans la documentation sur ce processus.

4.29.	Le déroulement d’un processus et les  interactions entre les  processus 
sont précisés afin que la  sûreté ne soit pas compromise. Il convient de veiller 
à l’efficacité de ces interactions à l’interface entre des processus. Les interactions 
entre les  processus gérés par l’organisme et les  interactions entre ceux-ci et 
les processus gérés par des prestataires de services extérieurs font l’objet d’une 
attention particulière.

4.30.	Les processus nouveaux ou les  modifications à  apporter à  des processus 
existants sont conçus, vérifiés, approuvés et appliqués de manière à  ce que 
la sûreté ne soit pas compromise. Les processus, y compris les modifications qui 
y sont apportées ultérieurement, sont harmonisés avec les buts, stratégies, plans 
et objectifs de l’organisme.
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4.31.	Les activités requises en matière d’inspection, d’essais, de vérification et de 
validation, leurs critères d’acceptation et les responsabilités en ce qui concerne 
leur exécution sont précisés. Il est également précisé à quel moment et à quels 
stades une inspection, des essais, ainsi qu’une vérification et une validation 
indépendants doivent être effectués.

4.32.	Chaque processus ou activité susceptible  d’avoir des répercussions sur 
la sûreté est exécuté dans des conditions contrôlées, suivant des procédures, des 
instructions et des schémas faciles  à  comprendre, approuvés et à  jour. Validés 
avant leur première utilisation, ces derniers font l’objet d’un réexamen périodique 
destiné à confirmer leur pertinence et leur efficacité. Les personnes qui exécutent 
les activités considérées participent à la validation et au réexamen périodique de 
ces procédures, instructions et schémas.

Prescription 11 : gestion de la chaîne d’approvisionnement

L’organisme met en place des dispositions avec les vendeurs, les entrepreneurs 
et les fournisseurs pour définir, suivre et contrôler la fourniture des articles, 
produits et services susceptibles d’influer sur la sûreté.

4.33.	L’organisme reste responsable de la sûreté quand il sous-traite des processus 
ou reçoit des articles, produits ou services dans la chaîne d’approvisionnement11.

4.34.	L’organisme comprend et connaît bien le produit ou le service qui lui est 
fourni12. Il conserve la compétence de définir le contenu et la qualité d’un produit 
ou d’un service requis et de déterminer ensuite si le produit ou le service fourni 
respecte les prescriptions de sûreté applicables.

4.35.	Le système de gestion prévoit des dispositions concernant la qualification, 
la  sélection et l’évaluation des fournisseurs, la  passation des marchés et 
le contrôle de la chaîne d’approvisionnement.

11	 La  chaîne d’approvisionnement, c’est-à-dire les  « fournisseurs », comprend 
généralement les  concepteurs, les  vendeurs, les  fabricants et constructeurs, les  employeurs, 
les  entrepreneurs, les  sous-traitants, les  expéditeurs et les  transporteurs qui fournissent 
les  constituants liés à  la  sûreté. La  chaîne d’approvisionnement peut aussi faire intervenir 
d’autres parties de l’organisme ou des organisations mères.

12	 La faculté qu’a un organisme de bien comprendre et connaître le produit ou le service 
à fournir fait de lui ce que l’on appelle parfois un « client informé ».
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4.36.	L’organisme prend des dispositions pour faire en sorte que les fournisseurs 
d’articles, de produits et de services importants pour la  sûreté adhèrent aux 
prescriptions de sûreté et satisfassent à ses attentes quant à  l’exécution sûre de 
la livraison.

5.  CULTURE DE SÛRETÉ

Prescription 12 : promotion d’une culture de sûreté

Les membres du personnel de l’organisme, du haut en bas de la hiérarchie, 
encouragent une solide culture de sûreté. Le système de gestion et la capacité 
de direction pour la  sûreté contribuent à  promouvoir et à  maintenir une 
solide culture de sûreté.

5.1.	 Tous les membres du personnel de l’organisme contribuent à promouvoir et 
à maintenir une solide culture de sûreté [1, 2].

5.2.	 La direction et les autres responsables préconisent et favorisent :

a)	 une conception commune de la sûreté et de la culture de sûreté, à savoir : 
la connaissance des risques et des dangers radiologiques liés au travail et 
à l’environnement de travail, la compréhension de l’importance des risques 
et des dangers radiologiques pour la sûreté et un attachement collectif des 
équipes et des individus à la sûreté ;

b)	 l’acception par les  membres du personnel de leur propre responsabilité 
pour leurs attitudes et leur comportement vis-à-vis de la sûreté ;

c)	 une culture organisationnelle  qui favorise et encourage la  confiance, 
la collaboration, la concertation et la communication ;

d)	 le  signalement des problèmes liés à  des facteurs techniques, humains et 
organisationnels ainsi que des déficiences éventuelles dans les structures, 
systèmes et composants pour éviter une dégradation de la sûreté, y compris 
une confirmation rapide et un compte rendu des mesures prises ;

e)	 des mesures destinées à encourager une attitude interrogative et la volonté 
d’apprendre à tous les niveaux de l’organisme et à décourager le laisser-aller 
en matière de sûreté ;

f)	 les  moyens mis en œuvre par l’organisme pour renforcer la  sûreté et 
promouvoir et maintenir une solide culture de sûreté, ainsi que le recours 
à  une approche systémique (c’est-à-dire une approche envisageant 
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le système comme un tout dans laquelle les interactions entre les facteurs 
techniques, humains et organisationnels sont dûment considérées) ;

g)	 une prise de décision axée sur la sûreté dans toutes les activités ;
h)	 l’échange d’idées entre la  culture de sûreté et la  culture de sécurité et 

l’association de ces deux cultures.

6.  MESURE, ÉVALUATION ET AMÉLIORATION

Prescription 13 : mesure, évaluation et amélioration du système de gestion

L’efficacité du système de gestion est mesurée, évaluée et améliorée dans 
le  but de renforcer la  performance en matière de sûreté, y compris en 
réduisant au minimum le nombre d’événements liés à la sûreté.

6.1.	 L’efficacité du système de gestion est surveillée et mesurée en vue de 
confirmer que l’organisme est capable  d’obtenir les  résultats escomptés et de 
déterminer les aspects du système susceptibles d’être améliorés.

6.2.	 Tous les  processus font régulièrement l’objet d’une évaluation de leur 
efficacité et de leur aptitude à assurer la sûreté.

6.3.	 Les causes de non-conformité des processus et celles des événements liés 
à la sûreté qui pourraient entraîner des risques radiologiques sont évaluées et toute 
conséquence est gérée et atténuée. Les mesures correctives requises pour éliminer 
les  causes de non-conformité et pour éviter la  survenance d’événements liés 
à la sûreté, atténuer les conséquences de tels événements ou éviter la survenance 
d’événements analogues sont déterminées et les mesures correctives sont prises 
sans délai. L’état d’avancement et l’efficacité de toutes les mesures correctives 
et préventives qui ont été prises font l’objet d’un suivi et de rapports adressés 
à la direction au niveau approprié de l’organisme.

6.4.	 Il est procédé régulièrement à  des évaluations indépendantes et à  des 
autoévaluations du système de gestion en vue d’en évaluer l’efficacité et de 
déterminer les  améliorations qui peuvent y être apportées. Les enseignements 
tirés et, le cas échéant, les changements importants apportés en conséquence sont 
analysés sous l’angle de leurs incidences pour la sûreté.



18

6.5.	 La responsabilité de procéder à des évaluations indépendantes du système 
de gestion est assignée. Les organismes, entités (internes ou extérieures) et 
personnes auxquels de telles  responsabilités ont été assignées ont des pouvoirs 
suffisants pour s’en acquitter et ont directement accès à  la  direction. En 
outre, il n’est pas confié aux personnes chargées de mener des évaluations 
indépendantes du système de gestion le soin d’évaluer des domaines qui relèvent 
de la responsabilité de leurs supérieurs hiérarchiques directs.

6.6.	 La direction passe en revue le système de gestion à intervalles prédéterminés 
afin de confirmer qu’il est adapté et efficace et qu’il permet d’atteindre 
les  objectifs de l’organisme, compte tenu des nouvelles  prescriptions et des 
changements intervenus dans ce dernier.

6.7.	 Le système de gestion prévoit d’évaluer et de mettre rapidement à profit :

a)	 les enseignements tirés de l’expérience acquise et des événements qui se 
sont produits, tant à  l’intérieur qu’à  l’extérieur de l’organisme, ainsi que 
ceux tirés de la détermination des causes de ces événements ;

b)	 les  progrès techniques et les  résultats des travaux de 
recherche-développement ;

c)	 les enseignements tirés du recensement des bonnes pratiques.

6.8.	 Les organismes prennent des dispositions pour tirer des leçons de leurs 
succès et de leurs atouts aux fins de leur développement institutionnel et de leur 
amélioration constante.

Prescription 14 : mesure, évaluation et amélioration de la  capacité de 
direction pour la sûreté et de la culture de sûreté

La direction fait procéder régulièrement à des évaluations de la capacité de 
direction pour la sûreté et de la culture de sûreté de son propre organisme.

6.9.	 La  direction veille  à  ce que l’autoévaluation de la  capacité de direction 
pour la sûreté et de la culture de sûreté de l’organisme comprenne une évaluation 
portant sur tous les niveaux et toutes les fonctions de l’organisme. Elle veille à ce 
qu’il soit fait appel pour cette autoévaluation à  des spécialistes reconnus de 
l’évaluation de la capacité de direction et de la culture de sûreté.

6.10.	La  direction veille  à  qu’il soit procédé à  une évaluation indépendante 
de la  capacité de direction pour la  sûreté et de la  culture de sûreté en vue 
d’améliorer la culture organisationnelle relative à la sûreté (c’est-à-dire la culture 
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organisationnelle dans la mesure où elle concerne la sûreté et où elle favorise une 
solide culture de sûreté dans l’organisation).

6.11.	Les résultats des autoévaluations et des évaluations indépendantes de 
la capacité de direction pour la sûreté et de la culture de sûreté [1] sont diffusés 
à  tous les  niveaux de l’organisme. Il est donné suite à  ces résultats afin de 
promouvoir et de maintenir une solide culture de sûreté, d’améliorer la capacité de 
direction pour la sûreté et de favoriser la volonté d’apprendre parmi le personnel 
de l’organisme.
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